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   Règlement 2023 

(Version du 26.10.2022) 
 

mini ski-24 
 
ORGANISATION 
La mini ski-24 est mise sur pied par l’association ski-24, fondée par des skieurs romands. 
 
EPREUVE 
Course de ski de fond populaire en style libre, se déroulant pendant 1,5 heure , par équipe de 4 ou 5 
participants sur une boucle de 600, 800, respectivement 1000 mètres, en fonction de l’année de 
naissance des participants. Une équipe peut être constituée de skieurs d’âges différents. Une trace de 
classique sera à disposition, mais sa qualité dépendra des conditions météo. 
But : parcourir le plus de tours possible.  
Se déroule aux alentours de l'Espace Nordique des Mosses.  
 
DATES 
Départ le samedi 25 mars à 09h30, arrivée à 11h00. 
 
CONDITIONS DE PARTICIPATION 
La mini ski-24 est ouverte aux filles et garçons, nés en 2007 ou après, licenciés ou non. 
 
CATEGORIES  

- Mini garçons :  4 ou 5 participants - nés en 2007 et après. 
 Pas de catégorie d'âge. Possibilité d’avoir une fille dans l’équipe. 

- Mini filles :  4 ou 5 participantes - nées en 2007 et après. 
 Pas de catégorie d'âge. L'intégralité de l'équipe doit être composée 

  de filles. 
- Mini mixte :   4 ou 5 participant(e)s - né(e)s en 2007 et après.  

Pas de catégorie d’âge. L’équipe doit être composée de 2 filles au 
minimum. 

 
 
INSCRIPTIONS  
Inscription du 1er novembre 2022 au 21 mars 2023 uniquement via le site internet www.ski-24.ch ou 
www.mso-chrono.ch.  
Finance d’inscription par personne pour la mini ski-24 :  

- 10 CHF 
 

L'inscription ne sera prise en considération que lorsque l’inscription sera effectuée et que le versement 
des frais sera réglé. 
 
PRESTATIONS 
Prix souvenir et ravitaillement 

http://www.mso-chrono.ch/
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PARCOURS 
La mini ski-24 se dispute sur une boucle d’environ 600, 800 ou 1000 m. Ces dernières peuvent être 
modifiées en fonction de l’enneigement.  
Les participants nés en : 

- 2010 et plus agés parcourent la boucle d’env. 1000m – BOUCLE NOIRE 
- 2011, 2012 et 2013 parcourent la boucle d’env. 800m – BOUCLE ROUGE 
- 2014 et plus jeunes parcourent la boucle d’env. 600m – BOUCLE BLEUE 

 
Toute personne reconnue coupable de tricherie sur le parcours sera immédiatement exclue de la 
course de même que son équipe. Toute personne ne parcourant pas la bonne boucle sera pénalisée 
d’un tour, ceci uniquement si la boucle effectuée est plus courte.  
 
RELAIS/DEROULEMENT DE LA COURSE 
Le départ peut être pris par n’importe quel participant de l’équipe. L’ordre et la longueur des relais 

sont libres. Le passage de relais s’effectue dans la zone prévue à cet effet et lorsque les coureurs le 

désirent. Le parcours doit être accompli dans son entier et dans le bon sens, y compris en cas de bris 

de matériel. Le passage de relais se fait sans contact et sans brassard-témoin. Le participant qui 

termine sa boucle a la possibilité d’enchainer avec un autre tour ou de terminer son relais en 

franchissant une ligne – ligne d’arrivée. Dès cette ligne franchie, son coéquipier pourra prendre le 

départ de son relais en franchissant une autre ligne – ligne de départ. Si un participant franchit la 

ligne de départ avant que son coéquipier franchisse la ligne d’arrivée, cela entraînera la non-

comptabilisation du tour suivant. Seul un concurrent par équipe est autorisé à attendre dans la zone 

de départ. Les arrivées seront comptabilisées après 1,5 heure, soit dès 11h00 le samedi 25 mars. Le 

nombre de tours détermine le classement. En cas d’égalité, l’ordre de passage sur la ligne d’arrivée 

fait foi.  

 

PUCE ELECTRONIQUE  

Chaque participant est équipé d’une puce personnelle. Cette puce sert à comptabiliser les tours. La 

puce doit être fixés à la cheville droite sur l’intégralité du parcours, toujours visible et au dessus de 

tout vêtement. Chacun est responsable de sa puce durant toute la durée de la manifestation. Chaque 

puce perdue sera facturée 100 CHF au chef d'équipe. Tout concurrent prenant le départ sans puce 

verra son tour non-comptabilisé.  

 

DOSSARD 
Il doit obligatoirement être porté sur le torse ou le ventre et doit être visible en permanence. 
 
PROGRAMME 
Samedi 25 mars  dès 7h45 :   accueil des participants, retrait des dossards 

09h30 :                départ de la mini ski-24 
   11h00 :   arrivée de la mini ski-24 
                                              15h00 :                              résultats, remise des prix 
 
 
L’organisateur se réserve le droit, en fonction de circonstances particulières (conditions 
météorologiques notamment), de retarder ou d’avancer l’heure de départ, ou de raccourcir le temps 
de course. 
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EQUIPES 
Chaque équipe est représentée par un capitaine (év. parent, coach de club). Ce capitaine se charge de 
faire le lien entre l'organisateur et les membres de son équipe. 
Un participant ne peut courir que dans une seule équipe. Chaque personne ne se soumettant pas à ces 
directives sera mise hors course de même que les équipes pour lesquelles elle a participé.  
 
CLASSEMENT/PRIX 
Le classement sera établi selon le nombre de tours réalisés 
Seront récompensés par un prix : 

- Les 3 premières  équipes « Mini garçons »  
- Les 3 premières équipes « Mini filles » 
- Les 3 premières équipes « Mini mixte » 

 
RECLAMATIONS 
Les réclamations sont recevables, par écrit, dans les 15 minutes après l'affichage des résultats 
provisoires.  Elles seront prises en compte moyennant la somme de 100 CHF.  
Seul le capitaine sera l'interlocuteur du jury de course. 
 
ASSURANCE 
L’assurance (accident et responsabilité civile) est personnelle, chaque participant en est responsable. 
L'organisateur décline toute responsabilité en cas d'accident ou de vol. 
 
DROITS A L'IMAGE 
Des photos et des vidéos seront réalisées durant la manifestation. De par sa participation, chaque 
concurrent autorise la diffusion de ces images et renonce de ce fait à tout droit y relatif. 
 
MODIFICATION DE REGLEMENT 
L'organisateur se réserve le droit de changer le présent règlement. Chaque capitaine d’équipe est 
responsable de s’informer régulièrement en consultant le site www.ski-24.ch. 
 
REGLEMENT SWISS-SKI 
Tous les points n'étant pas traités dans le règlement ci-dessus sont soumis au règlement des 
compétitions de Swiss-Ski. Le juge arbitre désigné pour la ski-24 est, en cas de litige, seul 
décisionnaire. 
 
GENERALITES 
En cas de litige, la version française du présent règlement fait foi. 
 
 


